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I. Les origines des politiques territoriales en faveur de l’image
Didier BONNET

La notion d’économie culturelle, récemment encore, scandalisait de nombreux acteurs du monde culturel. Or la tenue du présent colloque, et en particulier de cette conférence consacrée à l’économie culturelle de l’industrie de l’image, prouve qu’une évolution s’est produite à ce sujet. Les raisons de cette évolution méritent cependant d’être précisées. J’invite donc les participants à cette table ronde à nous indiquer les raisons pour lesquelles les collectivités locales se sont progressivement engagées dans des politiques visant au développement de l’industrie de l’image, en commençant pour la plupart par le cinéma.
François DESCHAMPS

Les politiques relatives à l’image menées par les collectivités locales, en règle générale, ne furent pas conçues à leur origine comme des politiques globales. A Annecy, par exemple, les activités du secteur se sont développées progressivement. En 1960, le Festival international du film d’animation s’est installé à Annecy. Il s’agissait initialement de reprendre la programmation élaborée par des spécialistes parisiens. Par la suite, en 1984, l’association CITIA a été fondée, puis la biennale est devenue un festival annuel. Ultérieurement, en outre, le Marché international du film d’animation (MIFA) a été créé autour du festival, ainsi que l’association PUMA, consacrée au développement des secteurs du multimédia et de la 3D au niveau des entreprises.

Durant l’ensemble de cette période, les collectivités que sont la Ville, l’Agglomération, le Département et la Région, en collaboration avec l’Etat puisque le CNC constitue le premier partenaire du festival, ont donc pu constater le développement du secteur. Ce constat les a notamment amenées à s’engager dans des actions liées à sa dimension économique. Elles ont ainsi accompagné les initiatives évoquées.
Gérard TRABAND

La région Alsace a également engagé, en 1994, une politique d’accompagnement des acteurs du secteur de l’image, en raison de la politique menée par France 3 Alsace en matière de films documentaires. La Région souhaitait notamment soutenir les compétences remarquables présentes sur son territoire. Par ailleurs, la Région considérait que sa politique contribuerait à améliorer l’image de l’Alsace.
De plus, cette politique en faveur de la création a été complétée par une politique relative à la diffusion des films. Cette politique consiste notamment en un soutien du réseau de télévisions locales, Canal Est, des télévisions régionales, et du réseau Alsace Cinémas, qui réunit une vingtaine de salles indépendantes. Plus récemment, la Région a participé à la création de l’agence Iconoval. Cette initiative témoigne fortement de la reconnaissance de l’image comme un élément essentiel du développement économique régional.
Olivier TRUSSON

Il faut constater que les politiques territoriales en faveur de l’image sont généralement engagées par les régions et les départements plutôt que par les villes et les communautés de communes. A cet égard, la Communauté Urbaine de Strasbourg (CUS) constitue une exception, dans la mesure où sa politique et ses moyens en matière d’audiovisuel s’avèrent nettement supérieurs à ceux des autres agglomérations françaises. Une volonté politique fut à l’origine de ses actions. Elle date de l’époque où la Maire de Strasbourg, Madame Trautmann, était également Ministre de la Culture. Une forte sensibilisation aux enjeux du secteur s’est alors développée.
Nous avons ainsi abouti à la situation présente, où la Région et la CUS mènent des politiques étroitement concertées en faveur de l’image, et poursuivent des objectifs concernant l’ensemble des aspects culturels, artistiques et économiques de l’activité. Précisément, la CUS et la Région sont cosignataires d’une convention sur le développement du cinéma et de l’audiovisuel, avec l’Etat et le CNC, qui fournit des aides financières et incite les régions à soutenir des productions audiovisuelles et cinématographiques insuffisamment financées par nos partenaires de la télévision. En outre, la Région et la CUS s’efforcent de coordonner leurs procédures, d’harmoniser leurs critères d’éligibilité et leurs dates de commissions, afin que des synergies se mettent en place.
Klaus WENGER

La situation allemande s’avère presque inverse à celle de la France. En effet, la décentralisation de la production y date au plus tard de la fin de la seconde guerre mondiale. La destruction de Babelsberg, le centre majeur de la production cinématographique, impliquait notamment la création de nouveaux lieux. De plus, des studios durent être créés en Allemagne de l’Est, afin que les Allemands de l’Est puissent exprimer leur créativité. Ainsi, la décentralisation de l’industrie de l’image fut effective en Allemagne dès les années 1950.
Dans l’ensemble, le système audiovisuel allemand se caractérise donc par une très forte décentralisation. Neuf télévisions régionales possèdent une importance nationale, et développent une production importante depuis leur création. En outre, les années 1980 furent marquées par le développement des télévisions locales, qui sont également demandeuses de productions audiovisuelles.
La création d’emplois et de productions audiovisuelles a donc précédé en Allemagne l’intervention des Länder. Ceux-ci ont néanmoins compris, à partir des années 1980, leur intérêt à soutenir le secteur, afin d’éviter sa concentration dans les grands centres que sont notamment Berlin, Hambourg et Munich. Actuellement, cinq ou six Länder agissent donc fortement en faveur de l’industrie de l’image, et une forte concurrence oppose la Bavière, le Bade-Wurtemberg, la Westphalie du Nord, Hambourg et Berlin. Je me félicite d’ailleurs de cette concurrence, très favorable aux cinéastes et à la production audiovisuelle. Contrairement à ceux des régions françaises, les financements des Länder allemands représentent en effet plusieurs dizaines de millions d’euros annuels. Le budget de soutien à l’audiovisuel dépasse ainsi 40 millions d’euros en Rhénanie du Nord-Westphalie. Il atteint 15 millions dans le Bade-Wurtemberg et à Berlin, 20 millions en Bavière, et 11 millions en Bavière. La force financière des Länder s’avère donc considérable. En revanche, il n’existe en Allemagne aucun équivalent du CNC.
François DESCHAMPS

Les apports propres des collectivités territoriales françaises s’élèvent pour leur part à 37,9 millions d’euros. A cette somme s’ajoute l’apport du CNC, pour porter à 52 millions d’euros l’aide publique aux industries situées sur les territoires.

II. L’impact des politiques territoriales sur le développement du secteur de l’image
Philippe AVRIL

Comme le soulignait Klaus Wenger, la France se caractérise par une très forte centralisation. L’intervention des régions ne s’y est développée qu’à partir des années 1980, de manière d’abord peu significative. L’Allemagne et la France ont donc progressé de manières inverses. En France, les mutations du secteur de la production expliquent notamment ces évolutions : la nécessité de diversifier les sources de financement s’est ajoutée à une prise de conscience croissante de l’importance économique du cinéma et de l’audiovisuel, tandis que le CNC favorisait plutôt la dimension culturelle des œuvres, comme le montrent l’instruction des dossiers et les contreparties demandées.
En Allemagne, au contraire, le système de financement du secteur a toujours été lié aux retombées économiques sur les territoires. Par exemple, des retombées de 100 % sont demandées à Berlin : pour 100 euros versés par le Länder, 100 euros doivent être dépensés. Ce taux s’élève à 120 % au Bade-Wurtemberg, et à 150 % en Rhénanie du Nord-Westphalie. En France, en revanche, les exigences varient selon les Régions. La Haute-Normandie soutient notamment de nombreux projets sans exiger qu’ils soient produits sur place. Le Centre poursuit une politique similaire : pour un film que j’ai produit et qu’elle a cofinancé, la Région Centre a seulement demandé que deux techniciens régionaux participent à la création et qu’une partie de la post-production soit réalisée sur son territoire. Les politiques régionales françaises se caractérisent donc par une grande flexibilité, qui s’explique certainement par leur jeunesse, et qui favorise fortement la production d’œuvres.
L’ouverture de ce qu’on appelle les guichets régionaux amène par ailleurs certains producteurs à présenter un même projet à plusieurs régions. Ce phénomène inévitable tient à la nécessité pour les producteurs français de trouver des financements, et au désengagement actuel de certains partenaires de référence. Les chaînes nationales prétextent par exemple des évolutions technologiques pour diminuer leurs apports dans le secteur des documentaires.
Didier BONNET

Nous pouvons cependant nous demander si la concurrence entre les régions évoquée par Philippe Avril ne risque pas de produire un phénomène de surenchères.
Gérard TRABAND
Un tel phénomène s’avère inévitable. Je souligne cependant que les producteurs sont totalement libres de déposer des dossiers auprès de régions différentes. Notre politique consiste pour sa part à favoriser la qualité des projets et ses retombées économiques potentielles. Précisément, la région Alsace exige des retombées de 120 %. Les producteurs sont donc amenés à employer des techniciens et des comédiens locaux. Une conséquence de cette politique est la nette augmentation des tournages réalisés en Alsace. En outre, les taux de réalisation ont progressé en quelques années de 30 % à 50 %. J’ajoute par ailleurs que nous travaillons fréquemment avec d’autres fonds : par exemple, nous collaborerons prochainement avec la région Lorraine.
Klaus WENGER
Les chaînes de télévision contribuent également au développement économique du secteur de l’image. Outre les 450 emplois que représente Arte à Strasbourg, les commandes de la chaîne ont permis la création d’une centaine d’emplois. Ils concernent principalement le multilinguisme, dans la mesure où les émissions de la chaîne sont toutes diffusées en France et en Allemagne dans la langue du pays. Plusieurs sociétés spécialisées dans le multilinguisme se sont donc implantées à Strasbourg et à proximité, notamment à Kehl et Baden-Baden.

De plus, Arte fut à l’origine d’une évolution importante de la production en Alsace. Autrefois, France 3 Régions constituait le seul guichet régional vers lequel les producteurs pouvaient se tourner. Or Arte a su démontrer aux producteurs et aux créateurs que les œuvres produites en région n’étaient pas condamnées à une diffusion exclusivement régionale : la qualité des documentaires, des films de cinéma, des fictions télévisées et des courts-métrages produits en région leur permet fréquemment d’accéder à une diffusion nationale. Arte a donc fortement contribué à la régionalisation de la production audiovisuelle et du cinéma en France.
François DESCHAMPS

Une forte évolution de l’activité audiovisuelle s’est également réalisée à Annecy. La création du festival et l’installation du marché du film d’animation ont notamment été suivis par la création de la cité de l’image en mouvement (CITIA), grâce à la collaboration de l’Etat, de la Région, du Département et de l’Agglomération, qui contribue fortement à la structuration du territoire. En outre, le Département a renforcé ce pôle en créant en 2005 un fonds d’aide à la production d’œuvres numériques, ce fonds s’ajoutant à celui de la région Rhône-Alpes. De plus, en raison de la cherté de l’immobilier, l’Agglomération a créé une pépinière d’entreprises, qui représente actuellement 230 emplois et 30 entreprises, dont 5 sont installées dans la pépinière.
Par ailleurs, les collectivités réalisent avec CITIA un travail qui s’articule autour des trois axes de la culture, de l’économie et de la formation. Une annexe de l’Ecole des Gobelins propose notamment une formation de concepteur et de réalisateur en multimédias. Sont également proposés à Annecy un mastère Hypermédias et Communication, une licence professionnelle, et plusieurs autres formations.

En outre, l’agglomération d’Annecy travaille au développement d’un Musée du cinéma d’animation. Enfin, un travail d’éducation à l’image est mené dans les écoles primaires et les collèges. Les élèves sont invités à se rendre au festival et, surtout, à réaliser des courts-métrages d’animation qui sont projetés publiquement durant la semaine suivant le festival.

III. L’élaboration de politiques globales par les collectivités et la création de pôles liés à l’image
Didier BONNET

Nous constatons la mise en place sur certains territoires, tel celui d’Annecy, de filières complètes. Cependant, nous pouvons nous demander si l’élaboration de pareils réseaux est pertinente à l’échelle d’une agglomération, ou si un territoire plus vaste doit être concerné.
Olivier TRUSSON
L’élaboration de politiques globales par les collectivités demeure un phénomène récent. En Alsace, cependant, la politique actuelle d’appel aux tournages doit permettre d’accélérer le processus de constitution d’une filière. Cette politique vise précisément à la création d’activités et d’emplois pérennes représentant un volume suffisamment important pour justifier l’implantation de prestataires et, à terme, la création de studios.
Gérard TRABAND
La Région Alsace travaille en effet à la création d’une filière. La Région a progressivement pris conscience de l’importance du secteur de l’image sous tous ses aspects, notamment le traitement de l’information dans le secteur de la recherche technologique. L’IRCAD, organisme consacré à l’imagerie à très longue distance, est notamment implanté en Alsace. Un pôle image a donc été créé, à la suite de la réalisation d’une étude de faisabilité qui a souligné la présence en Alsace de 480 entreprises liées à l’image et représentant 4 000 emplois. Nommé Iconoval, ce pôle regroupe le secteur de l’audiovisuel, des entreprises liées notamment à la conception et au contrôle qualité, et les laboratoires d’imagerie médicale. Ce pôle s’est fortement développé, et possède désormais la fonction d’interface entre les milieux de la recherche et de l’entreprise.
En outre, la Région participe à l’animation du secteur de l’image. Des événements sont organisés. De plus, une plateforme payante de réalité virtuelle est mise à la disposition des entreprises qui, telles certaines entreprises du BTP, prennent progressivement conscience de leur intérêt à l’utiliser. Par ailleurs, une école des métiers de la télévision ouvrira à l’automne 2008. Cette école, qui est une annexe d’une université anglaise spécialisée dans les médias et l’audiovisuel, dispensera dans un premier temps une formation en alternance d’une année. Dans l’ensemble, la Région est donc pleinement consciente que le secteur de l’image constitue un levier économique essentiel, et sa politique ne se limite pas au secteur de l’audiovisuel, sans pour autant le négliger.

Nous avons cependant constaté que les pôles étaient favorisés relativement aux territoires. En faveur de ceux-ci, la Région a donc notamment mis en place une boucle à très haut débit qui alimente une large partie du territoire. Un réseau primaire est ainsi créé, sur lequel les départements, les communes et les entreprises peuvent se greffer. L’intervention des collectivités s’avère en effet nécessaire au développement des territoires, qui n’intéresse pas les opérateurs privés. A ce sujet, l’appel à candidatures actuel pour la télévision numérique consiste notamment en une recherche de recettes publicitaires sur les deux grandes agglomérations de la région.

Didier BONNET

Nous constatons que toutes les régions possèdent leur pôle de compétitivité lié à l’image. Nous pouvons donc nous demander si la multiplication de politiques allant en ce sens est réellement nécessaire.
François DESCHAMPS

L’image fait actuellement partie des niches importantes permettant le développement économique des territoires. Il est normal que les collectivités poursuivent des politiques dans ce secteur. Le pôle de compétitivité Imaginove, auquel CITIA participe fortement, est un exemple remarquable d’initiative innovante.
Klaus WENGER
Pour leur part, les chaînes de télévision, profitent naturellement de la présence de pôles. En effet, la télévision connaît actuellement une forte modernisation : elle est diffusée par Internet et utilise un grand nombre d’images de synthèse. Les chaînes gagnent donc à se situer dans une région où l’ensemble de l’industrie de l’image évolue rapidement, car les échanges ainsi permis contribuent à son développement. La présence de techniciens et de créateurs constitue également un atout indéniable pour les télévisions.
Par ailleurs, l’industrie de l’image participe fortement à la transformation urbaine. En Allemagne, par exemple, les pôles consacrés à l’image s’établissent généralement dans d’anciennes casernes ou des bâtiments publics abandonnés, qu’ils savent réhabiliter. D’importantes retombées économiques et sociales découlent donc de la présence de pôles.
Philippe AVRIL
Ces pôles participent en outre à la décentralisation de la production. Il faut également souligner que les producteurs s’inscrivent désormais dans un cadre plus européen que national. Le terme de « producteur provincial » est donc devenu obsolète.
Par ailleurs, nous nous trouvons actuellement à l’époque de la convergence numérique : la totalité des informations nécessite la vidéo et l’informatique, et les multimédias se sont imposés. Sur le site d’Arte, par exemple, l’internaute peut trouver des blogs, des émissions et des replays. Les habitudes de consommation d’images connaissent donc de fortes évolutions. La création de plateformes numériques constitue d’ailleurs un phénomène commun aux télévisions de tous les pays. En somme, la télévision se transforme actuellement en un média global, de même que les journaux de la presse écrite. Le lieu d’implantation d’une télévision devient en revanche secondaire, bien qu’il permette une ouverture aux talents locaux, puisque nous assistons à une migration constante des compétences.
Olivier TRUSSON
Notre politique en matière d’image permet également de faire évoluer l’image de Strasbourg et de la région, grâce à l’apparition à l’écran de lieux et de personnalités très variés. Des retombées en termes d’image s’ajoutent donc aux retombées économiques, liées notamment à l’emploi et à l’impact sur le commerce local.
Gérard TRABAND

La présence dans notre pôle images de l’IRCAD, qui possède un rayonnement mondial dans le domaine de l’innovation médicale, contribue également à l’amélioration de l’image de la région.
François DESCHAMPS

Le développement du secteur de l’image a également un impact positif sur l’emploi. Par exemple, la production d’un long-métrage d’animation dure en moyenne quatre ans. De nombreux emplois sont donc assurés pendant cette période. En outre, le festival d’Annecy contribue nettement à l’activité économique du territoire : 6 700 personnes sont accréditées chaque année, 3 000 à 4 000 personnes séjournent à l’hôtel, et environ 3 millions d’euros sont dépensés chaque année par les festivaliers.
Plus généralement, le cinéma d’animation constitue une activité économique importante de la Haute-Savoie, après les trois grandes activités que sont le tourisme, le décolletage et les relations transfrontalières. Si les industries de l’image furent longtemps perçues comme secondaires, elles possèdent notamment un fort potentiel de développement et constituent un secteur ouvert aux investissements.
IV. Les mutations du secteur de l’image, à l’origine de nouveaux enjeux
Gérard TRABAND
Je tiens à souligner l’impossibilité de mener une politique culturelle sans prendre en compte fortement les industries culturelles. Or celles-ci s’avèrent peu nombreuses en Alsace. Les industries relatives à la reproduction du son sont absentes, tandis que le domaine du livre est peu développé. Cependant, des industries audiovisuelles sont présentes. Nous investissons donc dans ce secteur, afin de le conserver et le développer. France 3 et Arte sont notamment implantées en Alsace, tandis que les institutions européennes utilisent certaines compétences liées à l’audiovisuel.

En outre, l’avenir incertain de France 3 Alsace et les mutations dues à la numérisation du secteur justifient une poursuite de notre politique d’accompagnement des acteurs. Nous les incitons notamment à s’adapter aux évolutions du secteur. En particulier, les producteurs régionaux ne peuvent plus se contenter de la présence d’un donneur d’ordres unique, comme autrefois France 3, qui commandait une trentaine de documentaires chaque année. La crise du secteur pourrait même s’avérer salutaire pour la quinzaine de sociétés de production alsaciennes, en les engageant dans un processus d’adaptation aux évolutions.
Klaus WENGER
Des mutations profondes du secteur de l’image peuvent en effet être constatées. Elles concernent essentiellement des technologies telles que la téléphonie mobile. Celle-ci exige notamment que les créateurs repensent la dramaturgie, en raison de la petite taille de l’écran. Les modes de diffusion devront également évoluer. En somme, les relations entre le créateur et le public se modifieront, tout comme les relations entre le diffuseur et le producteur.
De plus, l’industrie de l’image ne vise plus exclusivement à la retransmission par écran, car elle investit désormais l’ensemble des arts, de la musique aux arts graphiques. Désormais, la force et l’avenir du secteur de l’image sont indissociables de ce phénomène, quoiqu’il exige une certaine vigilance.

Didier BONNET

Par ailleurs, une société de production d’images destinées à la téléphonie mobile se développe actuellement à Strasbourg. Elle recrute fortement, et constitue donc à tous les égards l’un des nouveaux acteurs du secteur. Dans l’ensemble, nous constatons donc que le secteur évolue très fortement. Des difficultés existent néanmoins, et j’invite les conférenciers à les définir.

François DESCHAMPS
Le secteur de l’image se caractérise par une grande fragilité, en raison d’un modèle économique incertain, et se trouve confronté aux mutations technologiques. En outre, la suppression de la publicité sur les chaînes publiques risque de provoquer une diminution des demandes des chaînes, dont les producteurs pâtiraient. Le cinéma d’animation est particulièrement concerné, car les publicités à destination de la jeunesse contribuent au financement des programmes. Le secteur de l’animation demande d’ailleurs la création d’une chaîne publique dédiée à la jeunesse. Enfin, la baisse d’audience des chaînes de télévision peut s’avérer néfaste pour le secteur.
Gérard TRABAND
Par ailleurs, si les télévisions locales amènent notamment à la mobilisation d’individus sur les territoires et à la prise de conscience d’intérêts communs, les mutations de la diffusion menacent cette situation. Par certains aspects, ces mutations peuvent être appréhendées avec optimisme : l’existence de réseaux câblés et le coût décroissant des équipements, notamment des caméras numériques et des ordinateurs, permet la création de petites chaînes sur des territoires très réduits. Un potentiel important existe donc. Cependant, les financements privés continuent à se concentrer sur les plus grandes agglomérations, qui peuvent générer plus de recettes publicitaires. Pour cette raison, les territoires secondaires restent délaissés.

Cette situation pourrait néanmoins être améliorée. En effet, les pôles ont besoin de correspondants sur les territoires, qui pourraient en retour être financés par les pôles. Une réelle complémentarité entre les pôles et les territoires pourrait ainsi se développer. Malheureusement, une pareille évolution paraît utopique, d’autant plus que les ressources du Conseil Régional lui permettent seulement de réaliser des actions d’accompagnement.
Didier BONNET

Par ailleurs, les aides publiques nous sont apparues comme nécessaires au développement des activités liées à l’image. Ne peut-on cependant estimer qu’elles impliquent pour les créateurs des contraintes excessives, en termes de retour sur l’image du territoire ?
Philippe AVRIL

Quelques individus l’ont pensé, mais ils se sont trompés. D’une part, les contraintes imposées par les collectivités sont réduites et souples, donc acceptables et acceptées. Lorsque, par exemple, je produis un film en Alsace, j’éprouve un réel besoin de compétences locales. Je recrute donc des techniciens locaux expérimentés, ainsi que des stagiaires. D’autre part, les collectivités comptabilisent parmi les retombées économiques attendues les dépenses effectuées sur le territoire par les sociétés de production. Pour cette raison, les retombées économiques des productions réalisées par des sociétés régionales dépassent en général largement 120 %. En somme, les exigences formulées par les régions s’avèrent légitimes, dans la mesure où leur soutien possède simultanément une dimension économique et une dimension culturelle.

Cependant, un paradoxe problématique doit être souligné. Autrefois, en effet, nous avons assisté au lancement de nombreuses radios et télévisions associatives dans des conditions financières si coûteuses qu’elles ont finalement disparu. Or les moyens technologiques et le coût des équipements permettraient désormais de développer enfin de pareilles structures dans de petits villages, qu’elles pourraient animer. Malheureusement, le nombre d’individus susceptibles de lancer les initiatives nécessaires sont actuellement beaucoup moins nombreux sur ces territoires, même là où le tissu associatif demeure très important. Cette situation paradoxale tient notamment à l’individualisation des modalités d’utilisation des outils liés à l’image, dont l’usage fut autrefois beaucoup plus collectif. Je regrette personnellement ce phénomène.
V. Débat
De la salle
Les intervenants n’ont pas évoqué une nouvelle industrie stratégique dans le domaine de l’image, l’industrie des jeux vidéo. Sans doute ce secteur n’est-il pas considéré comme appartenant au domaine culturel. Cependant, son chiffre d’affaires annuel mondial dépasse désormais celui du cinéma. Il semblerait donc nécessaire de l’évoquer.
François DESCHAMPS
Le secteur des jeux vidéo a été longuement évoqué hier lors d’un atelier relatif aux actions de la Région Rhône-Alpes, et en particulier des services économique et culturel, dans le domaine de l’image. La Région a notamment contribué à la création du pôle de compétitivité Imaginove. Ce pôle associe aux professionnels du film d’animation et du cinéma l’association Lyon Game, qui regroupe des producteurs de jeux vidéo. En outre, la Région Rhône-Alpes a créé un fonds d’aide à l’écriture de jeux vidéo.
De la salle
En tant qu’élu régional de Poitou-Charentes, je constate que les intervenants n’ont pas évoqué la question de la spécialisation des politiques régionales. Pour notre part, dans notre petite région, nous contribuons au développement de certaines spécialisations : le festival d’Angoulême se consacre à l’image d’animation autant qu’à la bande dessinée ; le festival de Cognac concerne le film policier, celui de Ménigoute le film ornithologique, et celui de La Rochelle le film international. Nous possédons également le Futuroscope. Enfin, les écoles des Beaux Arts de Poitiers et d’Angoulême ont fusionné en une école consacrée à l’image. Je souhaiterais donc savoir pourquoi le travail de la Région Alsace ne s’inscrit pas dans une perspective de spécialisation.
Gérard TRABAND
La Région Alsace se spécialisera lorsqu’elle le pourra. Sa priorité actuelle concerne l’accueil des tournages, et nous nous félicitons de la forte augmentation du nombre de productions réalisées en Alsace. La région souffrait en effet autrefois d’une image stéréotypée, composée de colombages et de géraniums, qui rebutait les producteurs. Or nous sommes parvenus à les convaincre que l’Alsace ne se réduisait pas à ces clichés, et pouvait accueillir des films très variés.

Nous possédons toutefois une spécialité dans le domaine de l’image, avec l’atelier d’illustration de Claude Lapointe, situé dans le cadre de l’école des Arts Décoratifs de Strasbourg. Néanmoins, l’illustration concerne moins l’audiovisuel que l’édition et le secteur du livre. Dans ce domaine, la Région sera d’ailleurs présente à l’automne prochain à la foire du livre de Francfort, où elle accompagnera 120 illustrateurs. En outre, cette école collabore avec l’IRCAD dans le domaine de l’imagerie médicale.
Enfin, je souligne que notre politique en matière d’audiovisuel, initiée par les Conseils Généraux, est assez récente, contrairement à celle de la Région Poitou-Charentes. Celle-ci possède donc une forte avance sur l’Alsace, comme le démontre la présence d’émissions de télévision importantes.
Didier BONNET

Je remercie les participants de la table ronde, ainsi que l’ensemble des participants au présent colloque.
Allocutions de clôture
Marie-Claude SEGARD
Directrice du Conservatoire de Strasbourg
Je vous présenterai brièvement le court-métrage Sortilèges, qui est le dernier d’un DVD composé de seize courts-métrages, en vous exposant le contexte de leur réalisation. En 2004, le compositeur Yann Maresz se trouvait en résidence au Conservatoire de Strasbourg. Son cahier des charges comprenait notamment le projet d’un travail concernant l’écriture de musiques de films par des élèves appartenant à la classe de composition, dans le cadre du partenariat entre les résidences de compositeurs et le festival Musica. Malheureusement, les participants au projet initié par Yann Maresz ne sont pas parvenus à choisir un film sur lequel créer ces musiques.
J’ai donc proposé de réaliser des films liés à l’impressionnant chantier de la Cité de la Musique, qui était alors en construction et présentait les caractéristiques d’une geste architectural. J’ai notamment évoqué ce projet à mon homologue de l’Ecole des Arts Décoratifs de Strasbourg. Il l’a accueilli favorablement, dans la mesure où son école possède une section consacrée à la vidéo. Nos deux établissements ont donc signé une convention de partenariat, et la classe de composition du Conservatoire a commencé à collaborer avec le département vidéo des Arts Décoratifs. En outre, l’architecte de la Cité a accepté de parrainer l’opération : il a notamment présenté aux élèves l’architecture et l’usage du bâtiment.

La réalisation du projet s’est effectuée assez facilement, grâce à une très forte volonté collective, et grâce à l’investissement important de Denis Dercourt, enseignant au Conservatoire et cinéaste ; il a notamment réalisé le film La Tourneuse de pages. Denis Dercourt était donc la personne idéale pour faire le lien nécessaire entre les étudiants du Conservatoire et les vidéastes.

Les étudiants devaient se soumettre à plusieurs contraintes : respecter un délai de trois mois pour réaliser chaque court-métrage, qui devait durer cinq minutes ; ne pas utiliser de moyens matériels ou financiers extérieurs à ceux des deux établissements ; constituer des équipes de vidéastes et de compositeurs travaillant ensemble dès le début de chaque création. Cette dernière contrainte constitue une forte originalité du projet, car les musiciens n’interviennent généralement qu’ultérieurement au montage des films. Seize courts-métrages ont été réalisés de cette manière, et tous ont été présentés au festival Musica de 2004.

Le court-métrage Sortilèges est projeté aux participants du colloque.

Jacques CHARLOT

Directeur Général du CNFPT
Pour conclure ces deuxièmes Rencontres territoriales de la culture, je tiens d’abord à remercier, au nom du CNFPT, l’ensemble de nos partenaires, à commencer par le Conservatoire, dont je remercie tout particulièrement la Directrice pour la projection du court-métrage auquel nous venons d’assister, et pour sa collaboration durant les deux journées du présent colloque. Je remercie également la Ville de Strasbourg, la Communauté Urbaine de Strasbourg, le Conseil Général du Bas-Rhin, et l’ensemble des partenaires associatifs qui se trouvent associés à cette manifestation.
En tant que Directeur Général du CNFPT, j’ai également le plaisir de remercier l’ensemble des équipes de l’INET qui ont organisé ce colloque, notamment Madame Will-Müller, Monsieur Gaudin et Monsieur Da Costa. Je remercie également l’ENACT de Nancy, qui contribue de plus en plus à ce type de manifestation, et constitue le pôle culturel du CNFPT, avec notamment sa responsable Sylvie Markiewicz.
Dans l’ensemble, le présent colloque aura souligné les importantes évolutions qui affectent actuellement les collectivités territoriales. Depuis plusieurs mois, les membres du CNFPT parlent d’une situation de post-décentralisation, à propos notamment de l’équipement, des politiques sociales et des politiques de santé. Je ne veux pas signifier que le processus de décentralisation s’achève, mais que les collectivités locales possèdent un rôle majeur et croissant, relatif notamment au développement territorial, dont dépendent fortement l’ensemble des politiques du pays.

Dans le secteur culturel, nous possédons la chance qu’un ministère ait autrefois anticipé la politique actuelle de décentralisation des politiques culturelles, quoique les premiers décentralisateurs aient certainement été les artistes. Mon regard transversal de Directeur du CNFPT me permet d’ailleurs d’affirmer qu’il s’agit de l’un des ministères avec lesquels nous travaillons le plus efficacement, contrairement par exemple au Ministère de l’Equipement. Ce travail concerne notamment les relations entre les actions menées par le CNFPT et les écoles appartenant au service public, tels l’Institut du Patrimoine et l’ENSSIB.

Par ailleurs, ce colloque aura souligné le caractère très transversal des politiques culturelles, leur pratique croissante de nouveaux concepts, et leur éloignement constant des références organisationnelles et institutionnelles des ministères. Nous nous trouvons donc dans une situation nouvelle, certes différente de celle de l’Allemagne, car la France n’est pas un Etat fédéral, mais qui exigera, de la part des fonctionnaires territoriaux comme des fonctionnaires œuvrant à leurs côtés, le développement de l’expertise et l’appel à des compétences de plus en plus diversifiées. Le CNFPT tient notamment à contribuer à ces évolutions.
Nous remarquons en outre que, paradoxalement pour notre pays qu’on dit jacobin, nos politiques doivent prendre à la fois en compte la dimension européenne et la dimension locale. Or les collectivités territoriales effectuent cette articulation avec une aisance remarquable, qu’il paraît souhaitable d’encourager. Leur rôle croissant constitue ainsi une évolution rapide de notre société, et cette évolution pose notamment la question du rôle que doivent jouer les services de l’Etat, sans lesquels il est impossible de travailler. A ce sujet, de fortes relations unissent les acteurs territoriaux aux écoles du Ministère de la Culture, des rapprochements doivent encore s’effectuer avec d’autres établissements, notamment ceux de l’Education Nationale et les grandes écoles d’ingénieurs.
La circulation de la connaissance dans les territoires constitue un autre sujet de réflexion majeur, car elle ne peut s’accomplir efficacement si elle se fonde exclusivement sur les lieux dépendant de l’Etat. La création de nouveaux lieux de confrontation et de mutualisation des connaissances, ainsi que de lieux où seront investis de nouveaux champs de réflexion, s’avère donc nécessaire. Des facteurs favorables existent cependant. La réforme de la formation de février 2007 permet notamment au CNFPT de développer des formations professionnelles en dehors du champ habituel des formations statutaires. De plus, le dispositif de formation tout au long de la vie, qui remplace celui de la formation professionnelle, intègre l’ensemble des formations possibles, notamment celles relatives à la circulation de l’information, l’organisation d’événements, ou l’organisation d’une pensée collective sur des sujets multiples. Ainsi, nous pourrons et devrons inventer de nouveaux modes de circulation de la connaissance, qui contribueront à l’amélioration de notre performance et de nos expertises.

Le CNFPT mobilisera les moyens nécessaires, en s’appuyant sur un réseau dont les acteurs territoriaux sont naturellement les premiers expérimentateurs. Ce réseau, organisé autour de l’INET et des ENACT, s’efforcera notamment de fédérer, grâce à des événements tels que celui-ci, au sein de la Fonction Publique Territoriale et en relation avec l’Etat, des habitudes de collaboration, afin de produire des réflexions relatives notamment aux demandes de formations. Ces demandes seront notamment satisfaites dans le cadre des ENACT et des délégations régionales du CNFPT. Nous construisons ainsi un système comportant à la fois nos délégations régionales, situées à proximité des collectivités territoriales et des employeurs territoriaux, et le réseau des écoles du CNFPT, consacrées plus précisément aux réflexions prospectives. En particulier, l’ENACT de Nancy permettra de développer la dimension culturelle de notre politique.
Enfin, la réussite de ces deuxièmes Rencontres territoriales de la culture démontre que nous devons continuer à organiser des rencontres consacrées à la culture, à la santé, mais également à d’autres domaines, notamment en matière financière. Nous devrons également viser à être de plus en plus nombreux. Si l’équipe organisant les présentes rencontres suggérait qu’il faudrait peut-être ne les organiser qu’une année sur deux, afin de tirer profit des réflexions partagées ici, j’estime au contraire que leur caractère annuel doit être affirmé. Je vous donne donc rendez-vous à tous en 2009, probablement à Dijon, et je remercie à nouveau l’ensemble des organisateurs et des participants au présent colloque.
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